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Professions medicales
Question écrite n° 32969

Texte de la question

Reponse. - S'il n'existe pas, dans le cadre du premier et du deuxieme cycle des etudes medicales, de certificat
specifique de crenotherapie, les etudiants n'en sont pas moins sensibilises, au cours de l'etude des differentes
fonctions de l'organisme humain, aux vertus curatives des eaux minerales. Les universites ont de plus la
possibilite d'organiser des enseignements complementaires traitant de l'hydrologie medicale. La crenotherapie
est abordee systematiquement au cours du certificat de synthese clinique et therapeutique et est reprise dans
l'enseignement du troisieme cycle de medecine generale. Par ailleurs, une attestation d'etudes d'hydrologie et
climatologie medicales, diplome national, a ete instituee par un arrete du 2 decembre 1965. Cette formation,
d'une duree d'un an, accessible aux docteurs en medecine francais et etrangers, comporte des cours theoriques
et un stage pratique dans un etablissement thermal. Une reflexion est actuellement menee sur la mise en place
eventuelle d'une nouvelle certification destinee a se substituer a l'attestation.

Texte de la réponse

Reponse. - S'il n'existe pas, dans le cadre du premier et du deuxieme cycle des etudes medicales, de certificat
specifique de crenotherapie, les etudiants n'en sont pas moins sensibilises, au cours de l'etude des differentes
fonctions de l'organisme humain, aux vertus curatives des eaux minerales. Les universites ont de plus la
possibilite d'organiser des enseignements complementaires traitant de l'hydrologie medicale. La crenotherapie
est abordee systematiquement au cours du certificat de synthese clinique et therapeutique et est reprise dans
l'enseignement du troisieme cycle de medecine generale. Par ailleurs, une attestation d'etudes d'hydrologie et
climatologie medicales, diplome national, a ete instituee par un arrete du 2 decembre 1965. Cette formation,
d'une duree d'un an, accessible aux docteurs en medecine francais et etrangers, comporte des cours theoriques
et un stage pratique dans un etablissement thermal. Une reflexion est actuellement menee sur la mise en place
eventuelle d'une nouvelle certification destinee a se substituer a l'attestation.
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